
Date  de la convocation 23  janvier 2024

Membres  en exercice 'î8

Présents 13

Représentés 2

res  '.
service

BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du procès-verbal  de la séance  du 1a' février  2024

noD20240201  - 05a

Objet  : Zonage  de l'assainissement  EU et zonage  de gestion  des EP de Montberon  (CÏ4)

Approbation  après  enquête  publique

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31 ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31 portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 11 décembre  2023 ;

Considérant  point  B3-16  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31 ;

Considérant  que la compétence  assainissement  des eaux usées et des eaux pluviales  a été transférée  par

la commune  de Montberon  à Réseau31 ;

Considérant  que  les collectivités  associées  ont  été sollicitées  le 02 juin  2023 pour  avis préalable  et n'ont

pas émis  d'observation  à savoir  la Communauté  de Communes  des Coteaux  de Bellevue  (voirie,

aménagement  de l'espace,  GEMAPI),  le Syndicat  du Bassin Hers Girou  (GEMAPI)  et le Conseil

Départemental  31 Secteur  routier  de Villemur  sur Tarn (voirie)

Considérant  la dispense  d'évaluation  environnementale  de la MRAe  du 26 juin  2023, relative  au projet  de

zonage  de l'assainissement  des eaux usées et des eaux pluviales  de la commune  de Montberon  ;

Considérant  la délimitation  du zonage  d'assainissement  des eaux usées et des eaux pluviales  arrêtée  avec

la Décision  Président  no 20230718270  du 18 juillet  2023 ;

Considérant  l'enquête  publique  qui s'est  tenue  du lundi  23 octobre  2023 au jeudi  23 novembre  2023;

Considérant  les conclusions  du commissaire  enquêteur  en date du 22 décembre  2023 avec un avis

favorable  assorti  de 2 recommandations  sur l'ensemble  du projet  de zonage  d'assainissement  des eaux

usées et de zonage  des eaux pluviales  ;

Considérant  l'avis  favorable  de la commune  de Montberon  en date  du 17 janvier  2024 relatif  au projet  du

zonage  d'assainissement  des eaux usées et des eaux pluviales  ;

Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  unique  : d'approuver  le zonage  d'assainissement  des eaux usées et le zonage  de gestion  des eaux

pluviales  après  enquête  publique  pour  la commune  de Montberon.

Sébastien  VINCINI

Président  y

Annexe(s)  :  Synthèse  des réponses  apportées  aux  recommandatrons  du Commissarf(Enquêteur

Condusions  et avrs du Commrswire  Enquêteur  sur  le zonage  assarnissement  EU et EP de Montberon

Plan  de zonage  d'assainrssement  des eaux  et pran  de zonage  de gestion  des eaux  pruvrales  de Montberon

Syndicat  Mixte  de laEau et de laAssainissement  de Haute-Garonne-  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 31400  Toulouse  - ïél  :05  61 ï 7 30 30
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ANNEXE 

 

 Réponses aux recommandations du Commissaire Enquêteur sur la commune de Montberon 

 

Le Commissaire Enquêteur désigné pour l’enquête publique a émis le 22/12/2023 un avis favorable au projet de révision du zonage d’assainissement 

des eaux usées et d’établissement du zonage des eaux pluviales (cf. annexe n°2), assorti de deux recommandations : 

 

MONTBERON 

Type d’avis 
Question du 

Commissaire Enquêteur 
Réponse de RESEAU31 

Impact sur le zonage 

d’assainissement 

Recommandation 

1  

Intégrer dans le rapport 

final les éléments de 

réponse de Réseau31 en 

lien avec nos observations 

sur les incidences 

financières des opérations 

(cf observation IIA volume 

2/3 

Une fois le schéma d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales adopté et les 

zonages d’assainissement approuvés et délibérés par Réseau31, le programme d’actions 

sera mis en œuvre de la façon suivante : 

 

Programme d’action « eaux usées » : Suite à l’élaboration du diagnostic de réseau, les 

travaux de réhabilitation dénommés « REHA_01 » dans le tableau du chapitre 7.2.8 du 

Dossier d’Enquête Publique ont été réalisés en 2022. Ainsi, il n’y a pas eu besoin de réaliser 

un échéancier des travaux. 

Pour le reste des actions (investigations, exploitation sur réseau…), elles sont portées 

directement par les services internes de Réseau31 et relèvent de ses missions de base. 

Concernant l’incidence financière sur les ménages, il existe un tarif unique de l’eau et de 

l’assainissement pour toutes les communes adhérentes à Réseau31. A ce titre, le système 

de péréquation tarifaire sur l’ensemble du territoire géré par Réseau31 garantit la maitrise 

du prix de l’assainissement pour tous ses usagers. 

 

Programme d’action « eaux pluviales » : selon les statuts du Syndicat Mixte Réseau31, « le 

budget sur service public est équilibré par les contributions des membres ayant adhérés aux 

dites compétences ». A ce titre, les travaux seront financés par Réseau31 et la commune 

aura à sa charge le remboursement des annuités d’emprunt. Un plan de financement 

prévisionnel a été étudié, mais la réalisation effective des travaux se fera en concertation 

avec la commune au regard de ses capacités financières. 

 

Recommandation 

n’impactant pas le 

zonage 
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MONTBERON 

Type d’avis 
Question du 

Commissaire Enquêteur 
Réponse de RESEAU31 

Impact sur le zonage 

d’assainissement 

Recommandation 

2  

Intégrer dans le rapport 

final l’observation 3A du 

collectif « Beltran-

Boudon-Gomez/Gout-

hervé-Lefort-Martinot-

Moulis-Pressecq/Corsaut-

Vidal » en menant des 

investigations 

complémentaires pour 

améliorer la 

problématique du pluvial 

sur le chemin du Tucol 

Dans le cadre du diagnostic de phase 1 du Schéma Directeur, le secteur de Tucol a fait 

l’objet de reconnaissances exhaustives des réseaux pluviaux.  

 

Comme l’illustre l’extrait cartographique ci-dessous, la partie amont du Chemin de Tucol 

est dotée de réseaux pluviaux enterrés dirigés à l’Ouest vers le ruisseau de Tucol. 

 

 
Plusieurs équipements pluviaux de surface sont présents, assurant la collecte des 

ruissellements par temps de pluie. 

 

Recommandation 

n’impactant pas le 

zonage 
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Comme l’illustre l’extrait de carte ci-dessus, 3 caniveaux sont présents au niveau de la 

limite de la partie publique du chemin de Tucol pour l’interception des écoulements 

superficiels. 
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De ce fait, bien que la topographie soit orientée vers la partie privée du chemin, située en 

aval, les apports amont sont gérés au sein des infrastructures pluviales enterrées publiques 

existantes. 

 

Lors de la reconnaissance de terrain en phase 1, il n’a pas été identifié de problématiques 

particulières sur la partie privée du chemin de Tucol. Ainsi, il n’a pas été proposé d’action 

spécifique sur ce secteur. 

 

Néanmoins, suite à la réception de cette observation, afin de s’assurer de la collecte 

complète des eaux de pluie du domaine public lors d’épisodes pluvieux importants, une 

étude sera menée sur les ouvrages existants. Celle-ci devra s’assurer de leur bon 

dimensionnement. Au besoin, des aménagements complémentaires seront réalisés afin de 

solutionner le dysfonctionnement. 
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Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SMEA31 - SERVICE MIXTE DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT DE HAUTE GARONNE
Utilisateur : Télétransmission Actes Télétransmission Actes

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : BS_20240201_05A

Objet : Zonage assainissement - Montberon

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2024-02-01 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 2.1 - Documents d urbanisme 

Identifiant unique : 031-200023596-20240201-BS_20240201_05A-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 865 o

   Nom métier :

031-200023596-20240201-BS_20240201_05A-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 34.5 Mo

   Nom original : D20240201_05a Zonage assainissement -

Montberon.pdf

   Nom métier :

99_DE-031-200023596-20240201-BS_20240201_05A-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté  6 février 2024 à 17h13min44s Dépôt initial

En attente de transmission  6 février 2024 à 17h13min46s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis  6 février 2024 à 17h13min56s Transmis au MI

Acquittement reçu  6 février 2024 à 17h14min06s Reçu par le MI le 2024-02-06

Page 1


	9b60981276a1e269444d45ed8a373e4807ae86284d52ab7c3fad667353431f32.pdf
	80f04512d222e5130649c199336d58ec27eb42aa53f61a9f921455b46d52b957.pdf
	7f3abef02b6159556d1d37bf64d6b065e249aa0f4b492726e041a16c01fd1739.pdf

